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Par courriel                                                               Québec, le 16 février 2023 

Monsieur Éric Girard, Ministre des Finances 

consultations@finances.gouv.qc.ca 

 

Objet : Rendre remboursable le montant pour déficience grave et 
 

 

Monsieur le Ministre, 

présente ses recommandations par le biai -dessous déposé par 
la Confédération des personnes handicapées du Québec en 2022. Ayant 
contribué à sa rédaction, il présente bien nos recommandations sur le 
montant pour déficience grave et prolongée des fonctions mentales ou 
physiques.  

Nous demandons aussi à obtenir les chiffres du Rapport final de la 
Commission d examen sur la fiscalité québécoise (2015) mis à jour, 
notamment 
gouvernement si devenait remboursable et réductible. 

défense de droits par et pour les personnes vivant avec une déficience 
us de 750 

membres qui participent et prennent la parole dans nos instances et 
comités.  

 

 

 

 

Louise Bourgeois, présidente



 

 

 

 

 

Rendre remboursable le montant pour 
déficience grave et prolongée des fonctions 
mentales ou physiques : une brique de 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction : Sébastien Moisan, directeur de dossiers 

Avec la collaboration de : Finautonome, Fédération des Mouvements 
P Abord du Québec (FMPDAQ), Regroupement des organismes de 
personnes handicapées de la région 03 (ROP03)  

Date de transmission :11 février 2022 

 

La Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec 
(COPHAN), organisme à but non lucratif incorporé en 1985, a pour mission de 

des personnes ayant des limitations fonctionnelles et de leur famille. Elle 
regroupe plus de 35 organismes et regroupements nationaux et régionaux de 
personnes ayant tout type de limitations fonctionnelles.  
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Rendre remboursable le montant pour déficience grave et prolongée des 
fonctions mentales ou physiques 

Selon l Québec, en 2017, 17,2 % des personnes de 15 
ans à 64 ans présentant une limitation fonctionnelle1 vivaient sous le seuil de faible 
revenu contre 7,6 limitation fonctionnelle2. 

ces personnes assument des dépenses 
supplémentaires pour compenser la couverture incomplète de leurs besoins 
essentiels par les programmes et services. Bref, les personnes qui vivent avec une 
limitation fonctionnelle gagnent moins et dépensent plus.  

Nous proposons ainsi  l du montant pour déficience grave et 
prolongée des fonctions mentales ou physiques : « Reconnaître que les 

ou physiques ont une capacité réduite de payer des impôts en raison des coûts 
. » 3 Bien que soit reconnue l

de compenser les surcoûts liés aux limitations selon la politique À part entière, 
 du montant doit être de compenser les surcoûts des contribuables atteints 

 couverts en tout ou partie. 

En 2017, le montant pour déficience grave et prolongée des fonctions mentales 
ou physiques a été nul pour près des deux tiers des personnes qui ont fait la 
demande, soit 75 688 personnes sur 120 0234. Un niveau insatisfaisant de 

5. En effet, plus des deux 
tiers des personnes de 15 ans et plus vivant avec une limitation fonctionnelle grave 
ou très grave  167 
personnes sur 426 
obtenu le montant en 2017. 

Recommandation 1 
Changer et rendre remboursable le montant pour déficience grave et 

2. 

 

Rejoindre les personnes concernées  

La COPHAN pense que si le montant pour déficience grave et prolongée était 
remboursable, près de 400 000 
personnes . De plus,  

                                  
1  
2 . 
3Ministère des Finances du Québec. Dépenses fiscales - Édition 2019  
4 INSTITUT DE LA STATISTIQUE DU QUÉBEC. 2017. 
5 Ibid.  
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crédit du gouvernement fédéral. 
uvrirait des droits au régime enregistré 

-invalidité (REEI) 
 et de soutenir notre économie provinciale.  

Parmi toutes les provinces canadiennes, le Québec enregistre le plus faible taux 
6. Il se prive ainsi de revenus permettant à sa 

population une meilleure qualité de vie et une participation plus grande à 
. 

Recommandation 2 
Nous suggérons que le ministère des Finances affecte un budget pour la 
promotion du montant devenu remboursable, en passant par les relayeurs 
principaux auprès des personnes handicapées, notamment les réseaux de la 

 ainsi que le milieu 
communautaire.  

 

Pour un Québec porteur de droits au sein du Canada 

Nous proposons au Québec  du gouvernement fédéral pour changer 
 du CIPH : « Le crédit d'impôt pour personnes handicapées (CIPH) est un 

crédit d'impôt non remboursable qui aide les personnes handicapées et leurs 
aidants à réduire l'impôt sur le revenu qu'ils pourraient avoir à payer. »7 En appui 
d recommandation du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des 
sciences et de la technologie8, nous proposons de : 

Recommandation 3 
Agir auprès du gouvernement fédéral pour changer l  du CIPH et de 
rendre celui-ci remboursable, tout en ant que les revenus provenant de 
ce crédit soient exemptés pour les personnes handicapées recevant 
sociale. 

 

  

                                  
6 Agence du revenu du Canada, Statistique Canada. 
7 Agence du revenu du Canada (2022).   
8 Éliminer les obstacles : pour personnes handicapées et du Régime 

-invalidité (2018).  
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Handi-fiscalité

L -fiscalité, inspirée  tel que présenté dans le guide 
  du ministère des Finances, 

 
activités nuisibles aux personnes handicapées ou à encourager les activités qui 
lui sont favorables et à en stimuler 9. Le ministère des Finances nous 
semble déjà appliquer handi-fiscalité dans son plan 

s handicapées 2020-2021 en analysant le 
supplément pour enfant handicapé nécessitant des soins exceptionnels, un 
programme à portée spécifique.  

programme petit établissement accessible (PEA). Le ministère des Finances 
pourrait également se pencher sur certains programmes à portée générale ayant 
un volet propre aux personnes handicapées, comme ceux soutenant le transport 
collectif et la culture. 

Recommandation  
Que le ministère des Finances développe des pratiques handi-fiscalité à toutes 

 programmes, projets ou appels à 
projets. 

 

                                  
 


